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	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Zambie

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou en français

Indiquez le nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 230 caractères

	La danse budima

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, 
le cas échéant

Indiquez le nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 230 caractères

	Budima

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	Butimbe

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.
Ne pas dépasser 170 mots

	La danse budima, danse de guerriers, est un élément du patrimoine culturel immatériel associé aux groupes ethniques wés du Chef Cooma, du Chef Mweemba, du Chef Sinazongwe et du Chef Simaamba dans la province méridionale, et à ceux du Chef Chipepo, dans la région de Lusitu, dans le district de Chirundu, dans la province de Lusaka.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) soumissionnaire(s), en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Les candidatures devraient se concentrer sur la situation de l’élément au sein des territoires des États soumissionnaires, tout en reconnaissant l’existence d’éléments identiques ou similaires hors de leurs territoires. Les États soumissionnaires ne devraient pas se référer à la viabilité d’un tel patrimoine culturel immatériel hors de leur territoire ou caractériser les efforts de sauvegarde d’autres États.
Ne pas dépasser 170 mots

	Les membres de l’ethnie wé vivent dans la vallée du Zambèze, dans les districts de Chirundu, de Siavonga, de Chikankata, de Gwembe, de Sinazongwe, de Maamba et de Choma (tous situés dans la province méridionale et dans le sud de la province zambienne de Lusaka).

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	E.1. Personne contact désignée
Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature. 

	Titre (Mme/M., etc.) :

Mr

Nom de famille :

Mubita

Prénom :

Thomas Mambo

Institution/fonction :

Department of Arts and Culture: Chief Cultural Afffairs Officer (folklore)

Adresse :

P.O. Box 50177, Kwacha House, Lusaka.

Numéro de téléphone :

+260211229417

Adresse électronique :

thomasmubita@yahoo.com



	E.2. Autres personnes contact (pour les candidatures multinationales seulement)
Indiquez ci-après les coordonnées complètes d’une personne de chaque État partie concerné, en plus de la personne contact désignée ci-dessus.

	---

	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autre(s) », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 
 les arts du spectacle
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 autre(s) 

	Cette section doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement. Elle doit inclure notamment :
a. une explication de ses fonctions sociales et de ses significations culturelles actuelles, au sein et pour sa communauté ;
b. les caractéristiques des détenteurs et des praticiens de l’élément ;
c. tout rôle spécifique, notamment lié au genre, ou catégories de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de l’élément ;
d. les modes actuels de transmission des connaissances et les savoir-faire liés à l’élément.
Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 
c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 
d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette section doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordées en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n’en ont jamais eu l’expérience.
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	La danse budima est une danse de guerriers exécutée tout au long de l’année, en particulier à l’occasion de cérémonies traditionnelles, de processions funéraires, de mariages, de cérémonies d’initiation, de cérémonies d’installation des chefs, de remerciement, de célébration des récoltes et d’autres événements sociaux. Les danseurs se dotent de divers accessoires : lances, sifflets, bâtons de marche, knobkierrie, flûtes, haches cérémonielles, boucliers, cors/trompettes, tambours et crécelles. Hommes, femmes et enfants participent à cette danse. Les hommes incarnent des guerriers ou des soldats qui manient avec adresse de longues lances tout en effectuant des sauts. Ils avancent et reculent dans le cercle de danseurs en brandissant leurs lances, pour imiter la guerre. D’autres personnes jouent de la trompette ou de la flûte (nyeele), instruments à une note fabriqués en corne d’antilope, et interprètent des chants. D’autres encore jouent du tambour (de petite ou grande taille). Quant aux femmes, elles portent des colliers de perles et des bracelets, ainsi que des crécelles aux pieds ; elles chantent en chœur et dansent vigoureusement. La danse n’est pas associée au port d’une tenue en particulier. En revanche, de nos jours, certains interprètes revêtent des zitenge. Par le passé, ils étaient confectionnés à partir de peaux d’animaux sauvages, mais ce n’est plus le cas aujourd’hui.

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles spécifiques, notamment liés au genre, ou des catégories de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si c’est le cas, qui sont ces personnes et quelles sont leurs responsabilités ?
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Les détenteurs et les praticiens de la danse budima constituent une branche du groupe ethnique des Tonga, les Wés, qui vivent dans la vallée du Zambèze, dans les districts suivants : Chirundu, Siavonga, Chikankata, Gwembe, Chipepo, Sinazongwe, Maamba et Choma. Lorsqu’ils exécutent cette danse de guerriers, les hommes brandissent des lances appelées kuzemba, jouent de la flûte, de la trompette et du tambour, et chantent fort (kugaula) tandis que les femmes chantent, jouent de la cabasa et dansent. Dans les chefferies/villages wés, le chef/chef traditionnel s’assure de la bonne pratique et de la transmission de l’élément. Ce rôle est également rempli par les Indunas, puis les chefs de villages et enfin, les chefs de groupes culturels. Cette mission de surveillance est assurée par l’observation et la pratique de l’élément. Les praticiens de l’élément jouent des rôles précis par le biais de ces structures traditionnelles et non traditionnelles de la communauté. Pendant la représentation elle-même, les hommes qui jouent du tambour ou de la flûte sont au nombre de six, sept, huit, neuf ou dix selon le groupe culturel auquel ils appartiennent. Les groupes comptent parfois plus de dix (10) membres. Les tambours et les flûtes nécessitent également des compétences spéciales. Les femmes ne jouent jamais du tambour, de la flûte ou de la trompette. Seuls les hommes jouent de ces instruments.

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Les connaissances et les savoir-faire liés à la danse budima sont principalement transmis aux jeunes par l’observation et la pratique de la danse. En effet, aucune limite ne régit sa pratique. La danse est également transmise lors de cérémonies d’initiation. À cette occasion, les adultes enseignent aux jeunes l’importance et la pratique de cette danse, et leur apprennent à fabriquer les instruments. La danse budima permet aux jeunes d’organiser leurs propres représentations pendant leur temps libre, voire lors de petites réunions sociales. La danse est également transmise par les groupes de danseurs présents dans les communautés, les villages et les écoles. Les communautés renforcent la transmission de l’élément en présentant leurs prouesses et leurs savoir-faire aux communautés voisines. S’ensuit alors une sorte de « compétition », au cours de laquelle ces dernières défient les autres groupes de danseurs.

	(iv) Quelles fonctions sociales et quelles significations culturelles l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Pour le peuple wé, la danse budima est traditionnellement une danse de guerriers. Elle est actuellement pratiquée tout au long de l’année à des fins de divertissement, mais aussi lors d’événements moins festifs et de manifestations spirituelles. De façon générale, elle est pratiquée lors de cérémonies traditionnelles, de processions funéraires, de mariages, de cérémonies d’initiation, de cérémonies d’installation des chefs, de remerciement, de célébration des récoltes et à l’occasion de rituels exécutés sur les lieux de culte. La danse budima est même exécutée dans les régions urbaines, à l’occasion de divertissements et de funérailles. Véritable facteur d’unité pour le peuple wé, la danse budima procure également à ses membres une grande fierté et un sentiment d’identité. La danse budima est également pratiquée par d’autres membres de la vallée/du peuple wé lorsqu’ils sont invités à assister aux événements mentionnés ci-dessus. La plupart des troupes de danseurs se produisent également lors d’événements festifs, comme des festivals et des cérémonies publiques. 
Aujourd’hui, le peuple wé est très fier de cette danse. Ses membres sont libres de se joindre aux danseurs à tout moment. L’élément procure un sentiment d’appartenance et constitue une sorte de mémoire du passé. Il procure également un sentiment d’unité aux habitants des régions rurales et des villes.

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	La danse budima est compatible avec toutes les lois et les politiques du pays. Elle est également conforme à tous les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme. En outre, l’élément ne porte pas atteinte aux droits des communautés, des groupes et des individus, quels qu’ils soient. Il ne constitue pas non plus un frein à la mise en œuvre des objectifs de développement durable dans le pays, ainsi qu’à l’échelle internationale. La danse budima est également appréciée d’autres communautés dans les districts et les provinces dans lesquels elle est pratiquée. Elle est également interprétée dans d’autres régions du pays, à l’occasion de festivals et d’autres événements nationaux auxquels les praticiens sont invités à participer. Cela signifie que la danse n’enfreint aucune loi ou politique internationale ou locale et qu’elle est acceptée par les autres communautés du pays. Comme toute autre danse, depuis l’époque coloniale, la danse budima fait l’objet de recherches approfondies. Des chercheurs locaux et internationaux l’étudient et contribuent à alimenter un important corpus de connaissances, non seulement en Zambie, mais également à l’échelle internationale, signe de son importance. À l’instar d’autres danses traditionnelles de Zambie, la danse budima respecte les lois et les politiques qui régissent ce pays.

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité, la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ». Ce critère ne sera considéré comme satisfait que si la candidature démontre de quelle manière l’inscription éventuelle contribuerait à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel de façon générale, et pas uniquement de l’élément inscrit en tant que tel, et à encourager le dialogue dans le respect de la diversité culturelle.

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité pourrait-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général (et pas uniquement de l’élément inscrit en tant que tel) et à sensibiliser à son importance ?
(i.a) Veuillez expliquer comment ceci serait réalisé au niveau local.
Minimum 120 mots et maximum 170 mots

	L’inscription de la danse budima contribuera à accroître la visibilité de l’élément de nombreuses façons. Tout d’abord, grâce à cette visibilité accrue, la danse suscitera l’intérêt d’autres communautés locales pour sa pratique, ce qui contribuera à renforcer sa viabilité. L’inscription de la danse budima sensibilisera les communautés à l’importance du PCI en matière de divertissement, et mettra en valeur les notions de paix et d’unité au sein des communautés locales. De plus, l’inscription de la danse budima encouragera d’autres communautés à présenter la candidature d’éléments similaires du PCI afin de les sauvegarder. L’inscription renforcera également la pratique de la danse budima dans le cadre de divertissements, lors d’événements officiels. L’inscription de la danse budima permettra également d’apprécier les autres éléments du PCI associés à cette danse, qui ne jouissent peut-être pas actuellement d’une réelle reconnaissance.

	(i.b) Veuillez expliquer comment ceci serait réalisé au niveau national.
Minimum 120 mots et maximum 170 mots

	À l’échelle nationale, l’inscription renforcera le processus actuel d’inventaire avec la participation des communautés et les programmes de formation en matière de mesures de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. La visibilité de l’élément sera également renforcée grâce à un programme spécifique consistant à inviter les interprètes de la danse budima à se produire à l’occasion d’événements et de festivals de premier plan à l’échelle nationale et à l’étranger. Les stations de radio locales contribueront également à assurer la visibilité de l’élément en diffusant la musique associée à cette danse. Le ministère a également mis en place un solide programme, en partenariat avec des sociétés de radiodiffusion nationales, afin qu’elles diffusent cette danse et les éléments d’importance similaire. La visibilité sera en outre renforcée grâce à la distribution de documents imprimés au public, lors d’expositions et de festivals organisés dans tout le pays. En outre, l’inscription devrait susciter l’intérêt de chercheurs locaux et internationaux. Ce regain d’intérêt parmi les chercheurs et universitaires contribuera ainsi également à assurer la visibilité de l’élément.

	(i.c) Veuillez expliquer comment ceci serait réalisé au niveau international.
Minimum 120 mots et maximum 170 mots

	Sur le plan international, l’inscription sur la liste représentative contribuera, grâce à la présence de l’élément sur le site Web/la liste de l’UNESCO, à accroître sa visibilité. En effet, elle favorisera l’accès des chercheurs aux informations concernant la danse budima, ainsi que d’autres éléments du PCI associés. En outre, les informations glanées au cours des recherches effectuées sur ces éléments contribueront à alimenter les expositions sur la danse budima et les éléments du PCI associés lors de divers forums. L’organisation d’expositions dans des musées internationaux et locaux très fréquentés favorisera la publication d’articles sur la danse budima dans des publications renommées. En outre, il est important de souligner que le Ministère du tourisme et des arts de la Zambie met en œuvre, par l’intermédiaire du Ministère des arts et de la culture, un programme consistant à procéder à un nouvel inventaire et à documenter la plupart de ces éléments. Les informations acquises au cours des inventaires seront présentées et distribuées aux ambassades zambiennes du monde entier afin d’accroître la visibilité du PCI de la Zambie.

	(ii) Comment le dialogue entre les communautés, groupes et individus serait-il encouragé par l’inscription de l’élément ?
Minimum 120 mots et maximum 170 mots

	La danse budima est un facteur d’unité pour les communautés concernées. Par conséquent, son inscription contribuera grandement à accroître et à renforcer le dialogue, et à souligner l’importance de l’élément auprès des communautés locales. L’élément met en valeur l’identité culturelle de ses détenteurs et de ses praticiens, et inspire chez eux un sentiment de fierté. Il constitue également une source d’inspiration et de motivation. Par conséquent, l’inscription de l’élément favorisera l’unité de la communauté, ainsi que sa reconnaissance aux niveaux local et international. Elle instillera en outre chez ses membres un sentiment de fierté et d’appartenance. Elle contribuera également à renforcer la reconnaissance de l’élément dans la mesure où les paroles des chants constituent également un mode de communication entre les membres des communautés concernées. Le dialogue sera également accru au-delà des frontières du district et de la province. En effet, l’inscription de l’élément sera célébrée à l’échelle nationale, ce qui favorisera le dialogue, aux niveaux local, national et international, sur la façon d’améliorer la perception du PCI auprès du public en général.

	(iii) Comment la créativité humaine et le respect de la diversité culturelle seraient-ils favorisés par l’inscription de l’élément ?
Minimum 120 mots et maximum 170 mots

	La danse budima est pratiquée par des hommes, des femmes et des enfants. Ces derniers apprennent à faire preuve de créativité dans la préparation des chants, des poèmes et des chansons, et apprennent à fabriquer des lances, des boucliers, des sifflets, des tambours et des flûtes en cornes d’animaux sauvages, notamment en cornes d’antilope. La pratique de l’élément implique en effet la préparation de l’espace de danse, la confection de costumes, la formation, la supervision et la représentation elle-même, ce qui nécessite une grande créativité. L’inscription permettra aux communautés de perpétuer les méthodes traditionnelles de transmission des connaissances, par la création de chants, de poèmes et d’instruments de musique en lien avec la danse. L’inscription de la danse budima renforcera la diversité culturelle dans la mesure où ses interprètes continueront à être invités, dans le cadre d’échanges, à se produire à l’occasion de différents événements ou cérémonies organisés dans les districts, dans les provinces et dans le pays. La danse continuera ainsi à être appréciée des autres groupes ethniques de la province et du pays, ainsi qu’à l’échelle internationale.

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	La danse budima fait partie intégrante du quotidien de ses détenteurs. En effet, presque tous les membres de l’ethnie tonga-wé connaissent la danse et savent la pratiquer. En outre, dans chaque village, de nombreux groupes de danseurs se produisent à diverses occasions : mariages, funérailles, cérémonies traditionnelles, cérémonies publiques et autres événements sociaux. La danse budima n’est soumise à aucune restriction. Ainsi, toute personne intéressée et capable de danser peut participer à l’élément. Par conséquent, l’élément a attiré un public plus large. La plupart des groupes réunissent des interprètes bénévoles, dont la participation, motivée par un esprit patriotique, maintient l’élément en vie. Ils se produisent à l’occasion de divertissements sociaux ou à la demande des chefs traditionnels. En outre, les groupes entretiennent des liens étroits avec le Ministère des arts et de la culture dans le cadre d’activités et de programmes locaux visant à préserver la danse et les éléments du PCI associés, et à accroître leur visibilité et leur viabilité. Certains chefs traditionnels disposent de groupes de danseurs permanents, prêts à se produire à tout moment, à leur demande, au palais ou à la résidence royale. La viabilité de l’élément est ainsi assurée grâce aux institutions traditionnelles et aux structures existantes.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle
 identification, documentation, recherche
 préservation, protection 
 promotion, mise en valeur
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Précisez les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	L’État partie a travaillé avec les détenteurs de la danse budima par l’intermédiaire des bureaux du gouvernement des provinces et des districts. Ensemble, ils ont créé un certain nombre de groupes de danseurs dans les communautés et les écoles de la région. Les groupes, existants et nouveaux, ont bénéficié et continuent à bénéficier d’un soutien en termes de sensibilisation et de matériel tel que les tambours, les flûtes, les lances et les costumes. L’objectif est d’assurer leur durabilité Certains membres des troupes de danse ont bénéficié d’une formation à la réalisation d’inventaires avec la participation des communautés, afin que les groupes disposent de leur propre programme en la matière. L’insuffisance des ressources, les limites et l’irrégularité des transports en cas de représentation dans des zones reculées font partie des contraintes internes. L’exode rural auquel se voient contraints certains membres des communautés en quête de meilleures conditions économiques est susceptible d’entraver la transmission des connaissances relatives aux différents aspects de la danse budima.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par l’(les) État(s) partie(s) eu égard à l’élément.
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle
 identification, documentation, recherche
 préservation, protection
 Promotion, mise en valeur
 revitalisation

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette section doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément. Les mesures de sauvegarde doivent être décrites en termes d’engagement concret des États parties et des communautés et non pas seulement en termes de possibilités et potentialités.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?
Minimum 570 mots et maximum 860 mots

	L’État partie a mis en place plusieurs mesures destinées à assurer la viabilité de l’élément afin de veiller à ce qu’il ne soit pas mis en péril à l’avenir. Certaines des mesures comprennent la formation à la production des accessoires associés à l’élément, le renforcement des structures des groupes de danseurs, la formation des membres de groupes de danseurs et de groupes communautaires aux savoir-faire de base en matière de gestion, la formation des communautés et des membres de groupes de danseurs aux mesures de sauvegarde du PCI, la création de groupes de danseurs dans des régions n’en disposant pas, la création de groupes de jeunes danseurs sous l’égide de groupes d’adultes et la création de groupes de jeunes danseurs dans les écoles. Ces mesures seront mises en œuvre par l’application de la Convention de 2003, que l’État partie a ratifiée le 10 mai 2006. Dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention de 2003, l’État partie dispose actuellement d’un comité national du patrimoine culturel immatériel qui, jusqu’ici, a assuré la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en dirigeant ce processus aux niveaux national, des provinces et des districts, des trois principales façons décrites ci-dessous.
i) En 2012, organisation d’un certain nombre d’ateliers de renforcement des capacités destinés aux responsables politiques pour faciliter la mise en œuvre et l’amendement des lois de façon à favoriser l’intégration de la Convention du patrimoine culturel immatériel de 2003 dans la Constitution de la Zambie en vue du développement du secteur culturel. 
ii) Organisation d’un atelier de formation des formateurs destiné aux membres des communautés, aux responsables culturels et à d’autres parties prenantes à Kabwe, en 2016, dans le but de les familiariser avec la Convention de 2003. L’objectif de l’atelier de formation des formateurs était de former les responsables culturels et certains membres de la communauté à la préparation des demandes d’assistance internationale, à la préparation des dossiers de candidature à l’inscription sur toutes les listes et le registre du patrimoine culturel immatériel afin de sauvegarder les éléments, à l’heure actuelle et à l’avenir. 
iii) Mise en place d’un certain nombre de programmes de sensibilisation pour améliorer la visibilité des cultures zambiennes auprès des communautés locales et inciter les responsables politiques à intégrer ces aspects dans les programmes scolaires, de l’enseignement primaire à l’enseignement supérieur. 
La mise en œuvre de la Convention de 2003 a favorisé la transmission des éléments du PCI. Un certain nombre d’écoles et d’institutions culturelles se sont en effet engagées à donner la priorité à l’organisation de festivals artistiques et culturels annuels, à organiser des journées culturelles et à promouvoir les représentations culturelles lors de chaque événement public. 
Les autres mesures mises en place pour assurer la viabilité de l’élément étaient le lancement d’un programme d’études sur le patrimoine culturel immatériel à l’Université de Zambie et la formation d’universitaires/de maîtres de conférences et d’autres parties prenantes aux dispositions de la Convention de 2003. À ce stade, la formation des universitaires et des parties prenantes visait à préparer la mise en œuvre et la gestion du programme d’études du patrimoine culturel immatériel. Vingt (20) étudiants ont été inscrits pour l’année universitaire 2019 en cours.
Outre les programmes de formation principaux, une formation à court terme au processus d’inventaire avec la participation des communautés est actuellement proposée aux étudiants de premier cycle de l’Université de Zambie, d’autres universités et d’instituts de formation, d’institutions médiatiques telles que la Zambia National Broadcast Corporation [ZNBC] et l’agence Zambia News and Information Services [ZANIS], le National Museums Board et toutes les autres parties prenantes.

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	L’État partie soutiendra les mesures proposées par l’intermédiaire des structures administratives existantes à l’échelle nationale, et au niveau des provinces, des districts et des villages/quartiers. Ces structures bénéficient du soutien des responsables des affaires culturelles, fonctionnaires du gouvernement, chargés d’offrir une assistance technique et professionnelle aux communautés locales en matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de la Zambie. Les structures existantes contribueront également à soutenir les programmes de renforcement des capacités financés directement par le gouvernement et les programmes soutenus par le Fonds du patrimoine culturel immatériel par l’intermédiaire du Ministère des arts et de la culture pour mettre en place des projets et des programmes de sauvegarde associés. La formation de différents membres de la communauté dans le domaine du patrimoine culturel immatériel a pour objectif de contribuer à sauvegarder, encourager, enseigner ou transmettre le patrimoine culturel immatériel, maintenant et à l’avenir. En outre, les personnes formées au PCI au sein des communautés, au niveau de l’enseignement élémentaire et supérieur contribueront également à former non seulement les membres des communautés, mais également les personnes peu ou non sensibilisées au patrimoine culturel immatériel. De plus, les activités menées dans les universités, notamment les recherches, permettront de mettre en œuvre des programmes de sensibilisation, qui favoriseront eux-mêmes l’appréciation et la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Ainsi, les activités existantes et proposées contribueront à la sauvegarde de la danse budima en tant qu’élément du PCI.

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées, y compris en termes de rôle du genre, et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Les détenteurs ont participé et continuent à participer à l’élaboration de certaines de ces mesures de sauvegarde, avec l’aide et le soutien des responsables de district et de province, grâce à une série de réunions organisées pendant les programmes de réalisation d’inventaires à une fréquence trimestrielle ou annuelle, et dans le cadre de réunions organisées dans les villages/quartiers. En outre, les détenteurs ont participé/participent à des réunions de consultation sur l’obtention du consentement de leurs chefs traditionnels. Différents sujets y sont traités ouvertement, et les habitants et les détenteurs effectuent des suggestions. Les praticiens sont/ont également été consultés pendant les réunions d’inventaire et de suivi. Pour ce qui est du rôle de chaque genre, les femmes fabriquent les cabasas, crécelles et tenues utilisées pendant les représentations. Elles composent également des chants. Les hommes participent quant à eux à la fabrication des tambours, des flûtes (nyeele), des boucliers (ntobo), des haches cérémonielles (tweembe), des chasse-mouches (muchila wamunyumbwe), des bâtons de marche (inkoli), des knobkierrie (inkoli) et des lances (masumo) et à la composition des chants. À cet égard, les personnes ayant fourni les informations nécessaires à la préparation de ce dossier de candidature étaient aussi bien des hommes que des femmes. Bien que le comité national du patrimoine culturel immatériel et le Ministère de la culture et des arts soient chargés de mettre en œuvre la sauvegarde de cet élément du PCI, il incombe à la communauté concernée de s’impliquer dans la pratique de cet élément du patrimoine culturel immatériel, ce qu’elle fait volontiers. Par conséquent, le chef s’assure de la bonne pratique et de la transmission de l’élément. C’est également le cas des Indunas, des chefs de villages et enfin, des membres de la communauté. Jusqu’ici, leurs efforts en matière de protection et de promotion de la danse budima se sont avérés payants.

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.

	Nom de l’organisme :

Department of Arts and Culture
Nom et titre de la personne à contacter :

Thomas Mambo Mubita, Acting/Director - Arts and Culture
Adresse :

P.O. Box 30575 
Numéro de téléphone :

+260211226053
Adresse électronique :

thomasmubita@yahoo.com


	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature

Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à toutes les étapes de la préparation de la candidature, y compris au sujet du rôle du genre.
Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, les organisations non gouvernementales, les instituts de recherche, les centres d’expertise et autres. Il est rappelé aux États parties que les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus dont le patrimoine culturel immatériel est concerné sont des acteurs essentiels dans toutes les étapes de la conception et de l’élaboration des candidatures, propositions et demandes, ainsi que lors de la planification et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde, et ils sont invités à mettre au point des mesures créatives afin de veiller à ce que leur participation la plus large possible soit établie à chacune des étapes, tel que requis par l’article 15 de la Convention.
Minimum 340 mots et maximum 570 mots

	La préparation du dossier de candidature de la danse budima a bénéficié de la participation active des communautés wés dans les chefferies suivantes : Chef Chipepo, Chef Mweemba et Chef Cooma. Au moment de l’obtention du consentement de Son Altesse Royale, le Chef Chipepo, du représentant de la chefferie (détenteurs et praticiens), les personnes suivantes étaient présentes : le Ngambela (premier ministre) et son vice-ministre, le juge traditionnel et son adjoint, le/la secrétaire particulier/particulière du chef et le responsable des relations publiques du chef. Par ailleurs, les groupes culturels ont également pris part à la préparation du dossier de candidature. Ils réunissaient trente-huit (38) membres (vingt-six [26] hommes et douze [12] femmes), occupant différentes fonctions (joueurs de tambour, danseurs et chanteurs, joueurs de flûte, guerriers). Arnold Sinamwenda représentait les détenteurs de l’élément dans la communauté Lusitu, dans la province de Lusaka. Le deuxième consentement à la candidature a été obtenu auprès de Son Altesse Royale, le Chef Cooma, en sa qualité de détenteur, et de Phillip Nanchimwa, un praticien. Tous deux représentaient les détenteurs de la communauté Singani. Six (6) Indunas (sous-chefs) et un groupe culturel composé de 150 danseurs, chanteurs et joueurs de tambour étaient présents. Le troisième consentement à la candidature a été obtenu auprès de Son Altesse Royale, le Chef Mweemba, en sa qualité de détenteur, et d’Edson Shamu, un praticien, tous deux représentant les détenteurs de la communauté Mweemba. Les autres participants étaient treize (13) Indunas, vingt-neuf (29) femmes et quarante-quatre (44) hommes, des danseurs, chanteurs, joueurs de flûte et de tambour, et guerriers. 
Les représentants du Ministère du tourisme et des arts à l’échelle nationale, les représentants du Ministère des arts et de la culture aux niveaux national et régional, et à l’échelle des districts, les représentants du ministère des Chefs et des Affaires traditionnelles, de la Commission nationale zambienne pour l’UNESCO, de l’Université de Zambie, qui relève du Département de la littérature et des langues, de l’Institut de recherches sociales et économiques, des Archives nationales de Zambie, de la Commission de préservation du patrimoine national, du National Museums Board et d’Airtime Productions, spécialistes des médias, ont participé à la préparation du dossier de candidature. Pendant la période de candidature, les groupes de danseurs concernés ont présenté leur danse au cours de la cérémonie de consentement.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés par la proposition de l’élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Les preuves du consentement libre, préalable et éclairé doivent être fournies dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français), ainsi que dans la langue de la communauté concernée si ses membres parlent des langues différentes de l’anglais ou du français.
Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez, comment ils ont été obtenus et quelles formes ils revêtent. Indiquez aussi le genre des personnes donnant leur consentement.
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Avant que leur consentement soit recueilli, les trois chefs et leurs communautés ont reçu des visites dont l’objectif était de leur expliquer leur rôle dans la mise en œuvre de la Convention de 2003, dans la sauvegarde de leurs pratiques culturelles, ainsi que l’importance de présenter la candidature de l’élément à l’inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité. Des rendez-vous ont ensuite été pris afin qu’ils signent leur consentement. Son Altesse Royale, le Chef Cooma Kenneth Siayula, du district de Choma, un représentant du Chef Chipepo Arnold Sinamwenda, du district de Chirundu et son Altesse Royale, le Chef Mweemba Edson Shamu, du district de Sinazongwe ont donné leur consentement écrit et oral. Des vidéos, des enregistrements audio et des photos ont appuyé leur consentement. Les formulaires de consentement signés sont joints au dossier. Pendant la préparation du dossier de candidature, des questionnaires en anglais et dans la langue locale (wé) ont été distribués de façon à recueillir les consentements. Le processus d’inventaire a également nécessité la préparation de questionnaires et de documents de consentement en anglais et dans la langue locale (wé). M. Kenneth Syabbwalo, de la chefferie de Mweemba, dans le district de Sinazongwe, M. Phillip Nanchimwa, de Singani (chefferie de Cooma), dans le district de Choma et M. Arnold Sinamwenda, de la chefferie de Chipepo, dans le district de Chirundu, ont signé le consentement au nom des praticiens. Outre l’obtention du consentement des communautés budima, des lettres de soutien à la candidature de la danse budima ont été recueillies auprès des institutions suivantes : National Museums Board, Conseil national des arts de Zambie et Commission de préservation du patrimoine national.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Si de telles pratiques existent, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui pourrait être nécessaire pour garantir ce respect.
Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez fournir une déclaration claire de plus de 60 mots spécifiant qu’il n’y a pas de pratiques coutumières régissant l’accès à cet élément.
Minimum 60 mots et maximum 280 mots

	Par le passé, une limite s’appliquait lorsque les danseurs/les guerriers devaient partir à la guerre ou dans d’autres contextes sensibles : ils devaient alors manger du samp mélangé à du sable. Ceux qui tombaient sur un grain de sable étaient exclus du groupe. Aujourd’hui, aucune limite ne s’applique à la danse budima pendant la plupart des représentations, excepté dans le cadre de services religieux dans des lieux de culte. Les danseurs sont alors tenus de s’abstenir de toute relation sexuelle la veille (nuit/jour) de l’événement. Aucune limite n’entrave l’obtention d’informations auprès de la communauté. En effet, celle-ci a donné son consentement libre et a fait partie du groupe de préparation du dossier de candidature. Des limites s’appliquent également lors du choix du bois utilisé pour la fabrication des tambours. Seul un homme célibataire (un homme n’ayant jamais eu de rapports sexuels) peut choisir le bois destiné à la fabrication du tambour principal appelé « Dubuka ». Une fois le bois sélectionné, un rituel de purification est exécuté. Les femmes et les enfants ne sont pas autorisés à y participer. Le tambour est conservé dans une grange destinée au stockage du blé dont l’accès est interdit aux femmes et aux enfants.

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez les coordonnées complètes de chaque organisme communautaire ou représentant des communautés, ou organisation non gouvernementale concerné par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc. :
a. Nom de l’entité
b. Nom et titre de la personne contact
c. Adresse
d. Numéro de téléphone
e. Adresse électronique
f. Autres informations pertinentes

	a. The Cooma Royal Establishment 
b. His Royal Higness Chief Cooma - Kenneth Siayula
c. Chief Cooma’s Palace
d. P.O. Box 630131 Choma
a. The Chipepo Royal Establishment 
b. His Royal Higness Chief Chipepo - Edwin Nzungunya Siananzu
c. Chief Chipepo’s Palace
d. Chirundu District
a. The Mweemba Royal Establishment 
b. His Royal Higness Chief  Mweemba - Edson Shamu
c. Chief Mweemba’s Palace
d. Sinazongwe District

	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que l’élément est identifié et figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) l’État(s) partie(s) soumissionnaire(s) en conformité avec les articles 11.b et 12 de la Convention.
L’inclusion de l’élément proposé dans un inventaire ne doit en aucun cas impliquer ou nécessiter que l’(les) inventaire(s) soit (soient) terminé(s) avant le dépôt de la candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de dresser ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà dûment intégré l’élément dans un inventaire en cours.

Fournissez les informations suivantes :

(i) Nom de l’(des) inventaire(s) dans lequel (lesquels) l’élément est inclus :
i. CDICH 0004. Inventaire du PCI du district de Choma
ii. CHDICH 0004. Inventaire du PCI du district de Chirundu
iii.SDICH 0004 Inventaire du PCI du district de Sinazongwe
ii. SPICH 0004. Inventaire de la province méridionale
ii. ZNICH 0004 Inventaire national
iv. Plate-forme SAICH, inventaire ZNICH 0004
(ii) Nom du (des) bureau(x), agence(s),organisation(s) ou organisme(s) responsable(s) de la gestion et de la mise à jour de (des) l’inventaire(s), dans la langue originale et dans une version traduite si la langue originale n’est ni l’anglais ni le français :
Ministère du tourisme et des arts, Ministère des arts et de la culture, Commission nationale zambienne pour l’UNESCO, Institut pour la recherche économique et sociale (INESOR), Université de Zambie (UNZA), National Museums Board, Air Time Productions, Archives nationales de Zambie et Commission de préservation du patrimoine national.
(iii) Numéro(s) de référence et nom(s) de l’élément dans l’ (les) inventaire(s) concerné(s) :
Référence : ZNICH 0004, danse budima, domaine des arts du spectacle ; districts de Siavonga, Gwembe, Sinazongwe, Maamba, Choma et Kolmo, dans la province méridionale et district de Chirundu, dans la province de Lusaka. Les communautés ayant participé au processus d’inventaire de la danse budima étaient les groupes de danses culturelles de la chefferie de Mweemba, Chipepo et Cooma. Les chefs traditionnels y ont également pris part : Son Altesse Royale, le Chef Mweemba, le Chef Cooma, le Chef Chipepo et leurs Indunas et juges traditionnels respectifs. Arnold Sianamwenda, Phillip Nanchimwa et Kenneth Syabbwalo y ont également pris part.
(iv) Date d’inclusion de l’élément dans l’(les) inventaire(s) (cette date doit être antérieure à la soumission de cette candidature) :
Le premier inventaire a été réalisé le 18 février 2015 dans le village de Siamakando. Il a été mis à jour le 20 mai 2017 dans le village de Sialuselo, dans le district de Chirundu, les 29 et 1er mai 2017 dans le village de Siamakando, dans le district de Choma et le 20 septembre 2018 dans la chefferie de Mweemba, dans le district de Maamba.
(v) Expliquez comment l’élément a été identifié et défini, y compris en mentionnant comment les informations ont été collectées et traitées, « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes » (article 11.b) dans le but d’être inventorié, avec une indication sur le rôle du genre des participants. Des informations additionnelles peuvent être fournies pour montrer la participation d’instituts de recherche et de centres d’expertise (230 mots maximum). 
Soutenue par les chefs traditionnels, la communauté wé a identifié la danse budima comme un élément méritant d’être sauvegardé parmi les éléments du PCI de la Zambie. Elle a travaillé en collaboration avec le responsable des affaires culturelles du district de Choma. En effet, la danse budima est la danse principale du peuple wé, dans la vallée du Zambèze. Ainsi, la communauté et les chefs traditionnels ont choisi de présenter la candidature de cette danse en tant que symbole principal d’unité. La danse budima joue un rôle important dans le quotidien du groupe ethnique wé. Dans certains cas, elle est représentée lors des processions funéraires, des accomplissements des communautés/individus tels que les récoltes exceptionnelles, la récolte des premiers fruits, et lors de l’installation des chefs traditionnels. Après l’atelier réussi, consacré à la formation de la communauté locale à l’inventaire du PCI en 2016, la communauté locale a travaillé en collaboration avec le responsable des affaires culturelles du district de Choma. Elle a demandé la présentation de la candidature de la danse budima à l’inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité.
(vi) Expliquez comment l’(les) inventaire(s) est (sont) régulièrement mis à jour, en incluant des informations sur la périodicité et les modalités de mise à jour. On entend par mise à jour l’ajout de nouveaux éléments mais aussi la révision des informations existantes sur le caractère évolutif des éléments déjà inclus (article 12.1 de la Convention) (115 mots maximum).
Le Ministère du tourisme et des arts et le Ministère des arts et de la culture travaillent, en collaboration avec le comité national du patrimoine culturel immatériel, sur des examens trimestriels des inventaires et des mises à jour annuelles du registre de l’inventaire national. Le comité est tenu d’organiser des réunions de revue de la documentation pour tous les inventaires soumis par les districts et les provinces de Zambie. Le comité organise des visites sur le terrain pour modifier et mettre à jour les inventaires par l’intermédiaire des bureaux culturels des districts et des provinces, des organisations communautaires et des praticiens de l’élément.
(vii) Fournissez en annexe la preuve documentaire faisant état de l’inclusion de l’élément dans un ou plusieurs inventaires du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) partie(s) soumissionnaire(s), tel que défini dans les articles 11.b et 12 de la Convention. Cette preuve doit inclure au moins le nom de l’élément, sa description, le(s) nom(s) des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés, leur situation géographique et l’étendue de l’élément.
a. Si l’inventaire est accessible en ligne, indiquez les liens hypertextes (URL) vers les pages consacrées à l’élément (indiquez ci-dessous au maximum 4 liens hypertextes). Joignez à la candidature une version imprimée (pas plus de 10 feuilles A4 standard) des sections pertinentes du contenu de ces liens. Les informations doivent être traduites si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français. 

b. Si l’inventaire n’est pas accessible en ligne, joignez des copies conformes des textes (pas plus de 10 feuilles A4 standard) concernant l’élément inclus dans l’inventaire. Ces textes doivent être traduits si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français.
Indiquez quels sont les documents fournis et, le cas échéant, les liens hypertextes :
Informations sur le dossier d’inventaire de la communauté (anglais)


	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée (obligatoire)

Les documents ci-dessous sont obligatoires et seront utilisés dans le processus d’évaluation et d’examen de la candidature. Les photos et le film pourront également être utiles pour d’éventuelles activités visant à assurer la visibilité de l’élément s’il est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 
preuve du consentement des communautés, avec une traduction en anglais ou en français si la langue de la communauté concernée est différente de l’anglais ou du français
 
document attestant de l’inclusion de l’élément dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) soumissionnaire(s), tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ; ces preuves doivent inclure un extrait pertinent de l’(des) inventaire(s) en anglais ou en français ainsi que dans la langue originale si elle est différente
 
10 photos récentes en haute résolution
 
octroi(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)
 
film vidéo monté (de 5 à 10 minutes), sous-titré dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français) si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français
 
octroi(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires (optionnel)

Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, du matériel audiovisuel ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.

Ne pas dépasser une page standard

	Refers:
1. Colson,E.,2006, Tonga Religious Life in the Twentieth Century, Bookword Publishers
2. HTS Teologiese Studies/Theological Studies ISSN:online 2072-8050., http//wwwhts.org.za 
Towards an African Theological Ethic of Earth Care Encountering the Tonga Lwiindi of 
Simaamba of Zambia in the face of the Ecological Crisis.
3. Enock Syabbalo: Zilengwa Zyabatonga, Zyaciidi a Zyasunu.

	7.
Signature(s) pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être signée par un responsable habilité pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, son titre et la date de soumission.
Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.
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Lenox Kalonde
Titre :
Acting Permanent Secretary
Date :
24 septembre 2019 (version révisée)
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<signé>
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